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ARTICLE 55

Supprimer l’alinéa 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’alinéa 16 de l’article 55, qui concerne le régime de 
l’autorisation d’exploiter les installations de production d’électricité.

L’alinéa 16 de l’article 55 prévoit que « lorsque l’installation [de production d’électricité] émet des 
gaz à effet de serre, l’autorisation d’exploiter […] peut restreindre le nombre maximum d’heures 
de fonctionnement par an afin de respecter les valeurs limites d’émissions fixées par voie 
réglementaire. »

De nombreux industriels équipent leur chaudière d’équipements permettant une production modeste 
d’électricité généralement autoconsommée, ou opèrent des installations de cogénération. Ces 
pratiques sont vertueuses pour l’environnement dès lors qu’elles augmentent le rendement 
énergétique des installations industrielles et sont un levier de compétitivité ainsi que de lutte contre 
le changement climatique.

Les industriels produisant de l’électricité sont déjà assujettis à la fois au marché d’échange de 
quotas d’émissions de gaz à effet de serre (ETS) et à la directive sur les émissions industrielles 
(IED). L’introduction de valeurs limites d’émissions supplémentaires serait redondante avec la 
réglementation européenne en vigueur, et donc des distorsions de concurrence au niveau européen.

Il est donc proposé de supprimer l’alinéa 16 du présent article.


